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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LAC-BEAUPORT 
 
Ce document est une codification administrative et nõa aucune valeur officielle 
À jour au 8 novembre 2018 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 697 
____________________________________ 

RÈGLEMENT DõEMPRUNT DõUN MONTANT 
MAXIMUM DE 58 000 $ DÉCRÉTANT 
LõACQUISITION DE GRÉ A GRÉ OU PAR 
VOIE DõEXPROPRIATION DES LOTS 
NÉCESSAIRE A LA MUNICIPALISATION 
DU CHEMIN DU RAVIN 
____________________________________ 

 

ARTICLE 1 OBJET DU RÈGLEMENT 

Le conseil est autorisé à acquérir, aux fins du présent règlement, de gré à gré ou 
par expropriation le lot 1 821 915 et la partie de lot 3 811 909, telle qu’elle apparaît 
à la description technique de Monsieur Martin Pageau, arpenteur-géomètre, en date 
du 4 juin 2018, sous le numéro de minutes 6242, jointe au règlement pour en faire 
partie intégrante comme annexe « A ». 
 
Le conseil est autorisé à effectuer les dépenses d’experts et honoraires 
professionnels aux fins d’expropriation des lots mentionnés au premier alinéa du 
présent article. 

ARTICLE 2 MONTANT DU RÈGLEMENT 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme maximale de cinquante-huit mille 
dollars (58 000 $) pour les fins du présent règlement. 

ARTICLE 3 TERME DE LõEMPRUNT 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme de cinquante-huit mille dollars (58 000 $), taxes 
nettes incluses, sur une période de dix (10) ans et répartie comme suit : 
 

- 100,00 $ aux fins d’acquisition du lot 1 821 915; 
- 20 707,11 $ aux fins d’acquisition de la partie de lot 3 811 909 ; 
- 5 774,31 $ aux fins d’honoraires d’évaluation de la Municipalité; 
- 5 774,31 $ aux fins d’honoraires d’évaluation du propriétaire du lot 

1 821 915; 
- 5 774,31 $ aux fins d’honoraires d’évaluation du propriétaire du lot 

3 811 909 ; 
- 15 748,13 $ aux fins d’honoraires juridiques; 
- 4 121,83 $ aux fins d’imprévus ou d’autres contingences. 
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TAXATION AUX FINS D’ACQUISITION DE LOTS 

ARTICLE 4 SECTEUR CHEMIN DU RAVIN 

 
Aux fins du présent règlement est constitué un secteur nommé « secteur chemin du 
Ravin » comprenant tous les lots imposables ayant frontage sur le chemin du Ravin, 
montrés au plan ci-joint en annexe B et compris dans la zone grisée. 

ARTICLE 4.1 IMPOSITION DõUNE TAXE DE SECTEUR SUR LõENSEMBLE 
DES IMMEUBLES DESSERVIS DU « SECTEUR CHEMIN DU 
RAVIN » 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le 
présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le terme de 
l'emprunt, de chaque propriétaire d'un lot imposable situé à l'intérieur du bassin de 
taxation « secteur chemin du Ravin », décrit à l’article 4, une compensation pour 
chaque lot imposable dont il est propriétaire. 
 
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les 
dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l’emprunt par le nombre de lots imposables dont les 
propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation. 

ARTICLE 5 AFFECTATION 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, 
le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre 
dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 

ARTICLE 6 SUBVENTION 

Le conseil affecte, à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement, 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service 
de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

ARTICLE 7 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
(Omis) 
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ANNEXE A 

Descriptions techniques 
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Plan annexé aux descriptions techniques 
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Plan du lot 1 821 915 chemin du Ravin 
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ANNEXE B 
Plan du secteur « chemin du Ravin » 
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ANNEXE C 
Fiches dõ®valuation fonci¯re 
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ANNEXE D 

Calcul du montant maximal pour lõacquisition des lots 
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Numéro du règlement Adoption Date dõentr®e en vigueur 

697 10 septembre 2018 5 novembre 2018 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   
 


